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[Insert date] 
[Insert the name of the employer’s pension plan] - Un changement dans la loi qui vous concerne

Cher <Insert Staff Name>
Afin d'aider les personnes à épargner plus pour leur retraite, tous les employeurs sont maintenant tenus par la loi de fournir un régime de retraite privé pour certains employés et de contribuer financièrement à.ce régime.

 Nous devons inscrire tous nos employés qui répondent à tous les critères suivants :  
· [bookmark: _GoBack]gagnez plus de 192 £ par semaine (ou 833 £ par mois) ;
· êtes âgé(e) d’au moins 22 ans ; et
· n’avez pas atteint l'âge légal de la retraite.

Comme vous ne remplissez pas tous ces critères, vous n’êtes pas devenu(e) membre du régime automatiquement, mais vous pouvez demander à y participer si vous le souhaitez. Si vous adhérez, chaque mois, vous contribuerez financièrement au régime, directement à partir de votre salaire et le gouvernement contribuera également par l'allégement fiscal. Si vous gagnez plus de 120 GBP par semaine (ou 520 GBP par mois), le montant minimum que vous allez cotiser dans le régime de retraite pour chaque période de paie sera de 5% de vos revenus.

Si vous gagnez plus de 120 GBP lorsque vous demandez à adhérer, nous contribuerons également au régime de retraite en votre nom. Si vous gagnez moins de 120 GBP par semaine, nous ne sommes pas obligés de contribuer au régime. Si vous désirez adhérer au régime de retraite,veuillez nous le communiquer par écrit en envoyant une lettre qui doit être signée de votre part.  Ou si vous l'envoyez par voie électronique, veuillez inclure l'expression : « Je confirme que j'ai personnellement soumis cet avis pour adhérer à un régime de retraite privé »
À l’avenir, si vous gagnez plus de 192 £ par semaine (ou 833 £ par mois), êtes âgé(e) d’au moins 22 ans et n’avez pas adhéré au régime, nous vous inscrirons automatiquement et nous vous informerons de l’avoir fait.
Je vous prie d’agréer .mes sincères salutations distinguées.


